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DÉPARTEMENT DU RHÔNE 
Communauté de L’OUEST RHODANIEN 
Commune de SAINT-ROMAIN DE POPEY 
  

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
du jeudi 10 janvier 2019 

 
Absents excusés : 
Agnès ROUX ayant donné procuration à  Guy JOYET 
Nadine PASQUET ayant donné procuration à Géraldine CHEVRET 
Absente Aude CAUDRON 
Rachel COLIN est nommée secrétaire de séance 
 
M le Maire demande de rajouter à l’ordre du jour :  
Vote de la Délibération Modificative n° 3 au Budget Primitif 2018 
Vote de la Délibération demande de subvention auprès de la REGION AUVERGNE RHONE ALPES 
pour l’opération acquisition de la Maison CHEVALIER. 
 

1. Approbation et signature du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 06 décembre 
2018 : il est adopté à l’unanimité avec une modification sur les tarifs de la garderie et de la 
cantine  à savoir 1.50 € de l’heure. 

2.  
Délibérations prises par les membres du Conseil Municipal pour : 
 
FINANCES : 
 
Délibération Modificative n° 3 
 
Le compte 739112 est en dépassement de 97 € 

 
Un virement de crédit est nécessaire : 

 
Du compte 6156 : 97 € au compte 739112 :  97 € 
Le conseil municipal accepte à l’UNANIMITE les virements de crédits au Budget Primitif 2018 

 

 
Subvention à l’association LA TOILE DES GONES 
 
Le Maire rappelle qu’une subvention de 5.50 euros par jour et par enfant, habitant la commune et inscrit au centre de loisirs, a 
été votée pour l’association la Toile des Gones. 

  
A la réception de la liste des enfants ayant participé, il s’avère que le montant à attribuer est de 1149.50 euros. 

 
Un total de 209 journées a été comptabilisé pour 18 enfants de la commune ; pour rappel, le plafond subventionnable est de 18 
jours par an et par enfant. 

 
 

Le conseil municipal accepte à l’UNANIMITE le montant de la subvention 
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Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour déposer la demande de subvention auprès 
de la REGION AUVERGNE RHONE ALPES dans le cadre du projet EQUIPEMENTS 
SPORTIFS 
 
 
Le Maire précise que dans le cadre de l’opération « EQUIPEMENTS SPORTIFS  dont le coût 
estimatif est de  330  000 € HT, il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à déposer un 
dossier de demande de subvention auprès de la REGION AUVERGNE RHONE ALPES. 
 

  

Le Conseil Municipal autorise à l’UNANIMITE  Monsieur le Maire à déposer le dossier de 
demande de subvention 
 
Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour déposer la demande de subvention auprès 
de la REGION AUVERGNE RHONE ALPES dans le cadre du projet ACQUISITION DE LA 
MAISON CHEVALIER  
 

 

Le Maire précise que dans le cadre de l’opération « MAISON CHEVALIER  dont le coût estimatif 
est de  315 000 € HT, il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à déposer un dossier de 
demande de subvention auprès de la REGION AUVERGNE RHONE ALPES. 
 
Le Conseil Municipal autorise à l’UNANIMITE  Monsieur le Maire à déposer le dossier de 
demande de subvention 
 
 

 
3. Compte-rendu des commissions : 
 
Commission bâtiments : Guy JOYET présente les informations suivantes : 
 
Maison CHEVALIER : les devis des travaux ont été effectués, le droit de passage doit être finalisé 
 
Parking de la GARE : la signature pour l’acquisition du terrain devrait être effectuée prochainement. 
 
Incendie Maison BERTHOLLIER : les habitants de St Romain de Popey se sont  très mobilisés 
pour cette famille. Un très bel élan de solidarité est à signaler. 
 
 

AMENAGEMENT OPAC : route de la Gare : avis favorable de l’OPAC pour l’acquisition du Terrain en 
vue de la création de 8 logements locatifs et 7 logements en location-accession. 
 
Assainissement ROUTE DE L’HORMET : Des problèmes techniques ralentissent la réalisation, ces 
problèmes devraient être solutionnés  par la Communauté d’Agglomération. 
 
VOEUX de la COR : le jeudi 31 janvier 2019 à 19 H  à Lamure sur Azergues, les membres du conseil 
municipal y sont conviés. 
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Commission associations et communication :  

Géraldine CHEVRET fait part des informations suivantes  
 
- Assemblée Générale du SYNDICAT AGRICOLE : maintien du nombre d’exploitations sur la 

commune. 
- Manifestations passées 
- Le 21 décembre : NOEL DU PERSONNEL COMMUNAL 
- Le 04 janvier 2019 : VŒUX de la Municipalité 150 personnes étaient présentes. 
-  
- Manifestations futures 

 
13 janvier concours de belote Société de Chasse 
15 janvier Assemblée Générale de l’AGE D’OR 
25 janvier Assemblée Générale Bien Vivre en Popey 
26 janvier Fête de la St Vincent 
01 février Soupe aux Choux 
02 février Réception des Nouveaux Habitants 
 
MSA : Election Chambre d’Agriculture : prévue du 14 janvier au 31 janvier 2019 
Vote par voie postale et par internet 
Réunion le 15 janvier : Prévention du Suicide organisée par  la MSA : salle de réunion route de 
Savigny. 
 
 
Commission scolaire et petite enfance : 
 
Plan d’Accueil Individualisé (alimentaire) : une réunion a eu lieu à ANCY en présence du personnel 
de l’école, de la garderie, de la cantine et du médecin scolaire. 
 
Le médecin scolaire n’intervenant plus dans les écoles privées : une réunion d’information est 
programmée fin janvier avec la direction de l’école privée de St Romain de Popey 
 
Alarme Incendie Ecole : en raison de l’absence de réglementation des talkie walki seront achetés 
pour assurer l’alerte en cas d’intrusion. 
 
M GIRAUD fait part de l’incendie de transformateur situé route de Sarcey 
 
CONTROLE DU RADON, la validité du contrôle arrive à son terme, il y a lieu d’effectuer ce 
diagnostic.  
Il  sera effectué à l’école et à la micro-crêche, auquel sera rattachée l’école privée pour réduire leur 
coût de contrôle. Contrôles à effectuer en 2019. 
 

 
Commission voirie :  
Jean-Michel COQUARD présente les informations suivantes : 
 
- Transformateur de la cure : les agents ont effectué les travaux de remblaiement et de protection 

 
- Le Plan Départemental d’Itinéraires Promenades et de Randonnée : parcours pédestres du 

RHONE un parcours sur St Romain de Popey est inscrit dans ce document 
 

- Deux parcours devraient être retravaillés et balisés cette année sur St Romain de Popey. La 
commission voirie prend en charge le travail. Il est demandé que soit associé à la réflexion un 
groupe de marcheurs Saint Rominois. 
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4. Questions et informations diverses : 

 
Annonce des déclarations préalables et des permis de construire. 
 
M Michel PERRIN informe que les photos pour  l’installation de la table d’orientation seront prises 
au printemps pour des raisons de luminosité et retarderont ainsi le projet. 

 
 
 
 
 
 

Prochaine réunion jeudi 07 février 2019 
 
19 heures réunion privée présentation du Projet  « TERRAIN DE FOOT » par le bureau d’étude 
A 2C  

 
20 Heures Conseil Municipal 
 
 


